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PROTECTION SOCIALE

ACCIdENTS du TRAvAIL

MINISTÈRE dES SOLIdARITÉS 
ET dE LA SANTÉ
_ 

Décision no DS-2019-03 du 21 février 2019  portant abrogation de délégation de signature  
au fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante

NOR : SSAS1930075S

La directrice du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIvA),
vu l’article L. 322-6 du code des relations entre le public et l’administration ;
vu l’article 53 de la loi no 2000-1257 du 23 décembre 2000 sur le financement de la sécurité sociale 

pour 2001 ;
vu le décret no 2001-963 du 23 octobre 2001 portant application de la loi susvisée ;
vu l’arrêté en date du 11 mai 2018 de la ministre des solidarités et de la santé et du ministre de 

l’action et des comptes publics, portant nomination de Mme Pascale ROMENTEAu comme direc-
trice du FIvA ;

vu la délibération du conseil d’administration du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
en date du 10 juillet 2003 relative au règlement intérieur de l’établissement ;

vu la délibération du conseil d’administration du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
en date du 21 janvier 2003 relative à la délégation du conseil d’administration au directeur du FIvA,

décide :

Article 1er

La décision no dS-2018-12 du 14 mai 2018 de la directrice du fonds d’indemnisation des victimes 
de l’amiante (FIvA) donnant délégation de signature à Mme Sandrine CORNIER est abrogée.

Article 2

La présente décision prend effet à compter du 21 février 2019.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et sur le 
site Internet du FIvA.

ait leF 21 février 2019.

 La directrice du fonds d’indemnisation  
 des victimes de l’amiante,
 Pascale Romenteau
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